
Ecole de Voile 2018 

 Catamaran   Planche à Voile 

Les cours ont lieu les samedis de 14h à 17h : 

 Les 24 mars ;  7  et 14 avril ; 5, 12 et 26 mai ; 2, 9, 16 et 23  juin. 

 Et les 8, 15, 22 et 29 sept ;  6, 13 et 20 oct ; 10, 17 et 24 nov. 

Ou Les dimanches  de 14h à 17h (si plus de 5 inscrits) : 

 Les 25 mars; 8 et 15 avril; 6, 13 et 27 mai; 3, 10, 17 et 24 juin. 

 Et les 9, 16, 23 et 30 sept; 7, 14, et 21 oct; 11, 18, et 25 nov. 

Abonnements (samedi ou dimanche): 

 Pour l’ensemble des  20 séances : 310 € 

 Pour l’ensembles des 10 séances Printemps ou Automne : 180 € 

 Pour 5 séances au choix parmi les 20 dates proposées : 125 € 

Nom : ………………………………………………….. Prénom :…………………………………… 

Date de naissance :  / /  Age : ……….. Ans 

Adresse :……………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal :………………………….. Ville :……………………………………………………… 

Tel :……………………………. Mail :………………………………………..@.............................. 

 

Personne à joindre en cas d’accident : 

Nom :…………………………………………………… Prénom :………………………………… 

Tel 1 :………………………….. 

Tel 2 :………………………….. 

Attestation pour les adultes 

 

Je soussigné( e ) :…………………………………………………………………………………… 

Né( e ) le :  / /  à ……………………………………………………………… 

Déclare sur l’honneur savoir nager. 

 

Fait à :……………………………………   le :  / /2017 

Signature : 

 

Autorisation parentale Pour les mineurs  

Je soussigné( e ) …………………………………………………….., représentant légal 

de l’enfant :………………………………………………………………………., 

 Autorise à faire pratiquer sur lui toutes interventions et soins mé-

dicaux qui apparaitraient nécessaires y compris son transport dans 

un établissement hospitalier. 

 Atteste : 

 Pour un enfant de 16 ans et plus : qu’il est apte à nager au 

moins 50 mètres, départ plongé. 

 Pour un enfant de moins de 16 ans : qu’il est apte à s’immer-

ger, puis nager au moins 25 mètres sans reprendre pied. 

 

Fait à :……………………………………….   Le : / / 

 

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») : 

Droit à l’image 

 J’autorise  

 Je n’autorise pas  

la base de loisirs de Jablines—Annet à 

publier les photos qui seraient prises 

lors des cours de voile. 

Signature : 


